
Le patient a un médecin traitant disponible

Vous êtes face à une personne sourde, sourdaveugle,
malentendante ou aphasique ? Vous êtes témoin ou
victime d’une situation d’urgence ? Contactez le 114 !

Vous pouvez les contacter via l’application (à télécharger sur
Google Play ou l’App store), le site internet ou sms (au 114). 

UN.E PATIENT.E A BESOIN
D’UN RDV MÉDICAL POUR
UNE URGENCE NON VITALE ?

Je l’oriente vers son médecin traitant

Le patient n’a pas de médecin traitant disponible
Pour bénéficier d’une consultation sous 24h/48h

Composer le 15 pour contacter le dispositif SAS
(Service d’Accès aux Soins) ou un service médical
de garde qui pourra orienter la demande.

Ce service permet d’échanger par téléphone avec un
professionnel de santé pouvant fournir un conseil médical,
proposer une téléconsultation, orienter selon la situation
vers une consultation non programmée en ville, vers un
service d’urgence ou déclencher l’intervention d’un SMUR,
par exemple.

Voir la carte des organismes médicaux →



Nous contacter : contact@cptsgrenoble.fr
Nous retrouver : https://cptsgrenoble.fr/

Voici les services de garde qui peuvent répondre à vos besoins ↓


